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			PRÉFACE


			En présentant ce livre à deux de nos concitoyens, — et ils sont nombreux, — qui s’intéressent encore aux choses du passé et qui aiment assez leur pays pour éprouver la curiosité de connaître ses origines et les phases successives de son développement, avons-nous besoin d’expliquer pourquoi nous avons entrepris ce long et patient labeur ? En d’autres termes, l’histoire de Grenoble valait-elle la peine d’être racontée et n’était-elle pas déjà suffisamment connue par d’autres ouvrages ?


			Pour répondre à la première de ces deux questions, il semble qu’il suffise de renvoyer nos lecteurs aux pages qui suivent ; car, si après les avoir lues ils ne sont pas convaincus que les événements dont nous avons retracé le tableau méritaient de fixer leur attention pendant quelques heures, c’est que l’auteur aura été au-dessous de sa tâche ; c’est qu’il n’aura pas su mettre en œuvre les éléments d’intérêt que lui fournissait son sujet.


			Grenoble, en effet, n’est pas une de ces modestes bourgades sans histoire, dont la vie obscure n’a jamais été mêlée à la vie de la nation, et dont les annales, série de menus faits, ne sauraient passionner que les archéologues locaux. C’était la capitale d’une importante province : à ce titre, elle fut le théâtre de presque tous les grands événements de l’histoire du Dauphiné, depuis la conquête romaine jusqu’au mouvement de 1788, par lequel, traçant la voie aux autres villes de France, elle formulait, la première, le programme de la Révolution. Siège d’un gouvernement général, des États provinciaux, d’une Intendance, d’un Parlement, d’une Chambre des Comptes, d’un Hôtel des Monnaies et de nombreuses judicatures subalternes, elle résume toutes les institutions administratives et judiciaires de l’ancienne France ; ville épiscopale, elle nous montre comment est né le pouvoir temporel des évêques, et comment la royauté l’a conquis pièce à pièce ; quelles circonstances favorisèrent le développement du Protestantisme et quelles luttes sanglantes il provoqua ; elle nous fait assister au prodigieux épanouissement de l’esprit religieux pendant les deux derniers siècles ; ville militaire, elle prend part à toutes les guerres où se débattent les destinées de la France ; ville libre, enfin, elle nous initie au mécanisme du régime municipal en Dauphiné et à ses modifications du XIIIe au XVIIIe siècle.


			Même après que la Révolution a réduit son importance à celle d’un simple chef-lieu de département, Grenoble nous présente encore un tableau intéressant du mouvement révolutionnaire dans une ville de second ordre ; il nous fait assister à la transformation radicale des anciennes institutions et à l’organisation de l’administration moderne. Avec un tel passé, l’histoire d’une ville n’est plus une monographie purement locale, bonne à insérer dans le Bulletin d’une Société savante de province, c’est un chapitre de l’Histoire de France.


			Mais, dira-t-on, ce chapitre a été écrit. M. J.-J.-A. Pilot qui fut, pendant trente-cinq ans, chargé du dépouillement des Archives de la province, a publié successivement deux histoires de Grenoble, et nul n’était mieux que lui en état de le faire d’une façon définitive. Nous sommes loin de méconnaître la haute portée de l’œuvre historique de notre prédécesseur, et nous sommes convaincu que si, dans les dernières années de sa vie, il avait entrepris d’écrire une histoire de Grenoble, il nous aurait laissé bien peu de choses à glaner après lui. Malheureusement, c’est au début de sa carrière que M. Pilot a publié son livre. Il avait alors à peine vingt-cinq ans et n’avait eu le temps de consulter ni les Archives du département, ni celles de la ville. C’est avec Chorier, Valbonnais, Guy-Allard, Charbot et quelques mémoires manuscrits qu’il composa l’Histoire de Grenoble, qui parut en 1829. Il n’est donc pas étonnant qu’elle soit incomplète et superficielle. M. Pilot l’avait lui-même compris, car, en 1842, il reprenait son œuvre à un autre point de vue et commençait dans le Bulletin de la Société de statistique de l’Isère, une Histoire municipale de Grenoble, qui fut ensuite tirée à part en deux petits volumes de 232 et 168 pages, tous les deux inachevés. La moitié du premier volume est consacrée à une étude sur les franchises et libertés, et la seconde moitié à une liste des consuls depuis l’année 1244. Le second volume contient une série de notices sur la maison commune, le beffroi, la garde urbaine, les horloges, les archives, le sceau et les armes de la ville, les anciens cimetières, les foires et marchés, les jeux de l’arc et de l’arbalète, l’Hôtel des Monnaies, la police, les octrois, la boucherie, etc., etc.


			Pour bien faire, il eût fallu fondre ensemble le livre de 1829 et celui de 1842, et les compléter au moyen des nombreuses monographies insérées, pendant trente ans, par M. Pilot dans le Bulletin de la Société de statistique de l’Isère et le journal Le Dauphiné ; il eût fallu surtout mettre à profit les riches archives conservées dans la tour de l’Hôtel de Ville, les dépôts de la Préfecture et de l’Hôpital et le fonds des manuscrits de la Bibliothèque. M. Pilot n’a pas voulu le faire. Dans la seconde partie de sa vie, il semble avoir reculé devant les travaux de longue haleine, cédant à cette tentation, qui sollicite si vivement les archivistes, de publier les documents intéressants un à un, au moment où ils les ont découverts, dans la crainte de se voir devancer par un autre dans cette recherche de l’inédit.


			En dehors de ces deux ouvrages de M. Pilot, on connaît trois histoires manuscrites de Grenoble. La plus ancienne est l’œuvre d’un avocat au Parlement de Grenoble, nommé Nicolas Charbot, né dans notre ville en 1645, mort en 1722. La Bibliothèque de Grenoble en possède une copie sous la cote R. 4655. C’est un mince volume in-folio de 46 feuillets. Charbot expose aussi le plan de son ouvrage, divisé en deux parties : « Je traite dans la première partie, de la situation de Grenoble, de son origine, de son ancienneté, des noms différents qui lui ont été donnés, des monuments d’antiquité et autres curiosités les plus remarquables qu’on y voit ; je parle aussi des divers agrandissements qui y ont été faits, et je rapporte les inscriptions romaines que l’on y trouve, lesquelles j’ai copiées avec beaucoup plus de soin et de fidélité qu’elles ne sont dans le recueil qui en fut donné au public, dont il est parlé dans le Journal de la République des Lettres de l’année 1683 ; j’y en ajoute que l’auteur a obmises ou qui ont été découvertes depuis, et en supprime d’autres qui n’y ont jamais été ou qui sont ailleurs ; j’y joins les modernes et, à leur occasion, je fais une dissertation sur leur origine pour tâcher de donner une explication plus naturelle des mots « Sub ascia » qu’on lit sur quelques-unes qui ne m’ont pas paru celles qui me sont connues.


			« Dans la seconde partie, je traite de son état politique, lequel j’ai considéré par rapport à l’état de la religion, à celui de la justice et à l’état de son gouvernement particulier et de police. Dans l’état de la religion, je fais mention de celle qui y étoit observée avant que la Romaine et ensuite la Chrétienne y eussent été reçues. J’en rapporte les époques, je donne le catalogue des évêques qui ont siégé, Domnain, qui en a été le premier, avec une chronique abrégée de ce qui s’est passé de plus mémorable pendant leur séance.


			« Dans l’état de la justice, je remarque en quel temps le droit romain qu’on y observe encore y a été introduit ; je rapporte le temps de l’établissement de son premier tribunal de justice, appelé au commencement Conseil Delphinal et ensuite Parlement. Je dis de quel nombre d’officiers il fut alors composé et de combien il l’est aujourd’hui. Je fais aussi mention de la création de la Chambre des Comptes et de sa juridiction et donne le nombre de ses officiers ; je parle encore de celle des Trésoriers des Finances qu’on nomme aussi Grands Voyers, et donne le nombre des officiers dont le Bureau est composé ; et après avoir fait mention de tous les autres tribunaux de juridictions subalternes, je passe au gouvernement particulier de la ville, lequel est appelé de police : je remarque quels sont les officiers ; je parle de leur élection et en quoi consiste leurs fonctions ; je rapporte les privilèges accordés par les dauphins et par les empereurs et les rois de France aux habitants, et finis par le portrait que je fais des mœurs et du naturel de ses citoyens, dont je donne à peu près le nombre ».


			En réalité, il y a une troisième partie divisée en quatre chapitres :


			« 1° Inscriptions romaines qui sont dans Grenoble ou aux environs ;


			« 2° Inscriptions qui sont sous les portraits des évêques de Grenoble, dans la salle de l’Évêché (imprimé dans les notes de la Vie du Baron des Adrets, par J.-C. Martin) ;


			« 3° Épitaphes et inscriptions qui sont dans la cathédrale, dans le mausolée érigé à la mémoire des évêques ;


			« 4° Éloges et épitaphes qui sont dans l’église Saint-André. »


			Une copie de la compilation de Charbot se trouvait, au commencement de ce siècle, entre les mains de l’abbé Jean-Claude Martin, né à Grenoble, le 4 mai 1766, successivement professeur à Lyon, au collège de Saint-Marcellin et au Petit-Séminaire de Valence, puis curé de Clansayes, où il mourut le 21 avril 1847. Martin avait le goût des recherches historiques : il compléta le travail de Charbot et fit annoncer, dans la Revue de Vienne (II, p. 278), qu’il le publierait, dès qu’il aurait recueilli « le nombre suffisant de souscripteurs ». Cet appel ne fut pas entendu.


			Le manuscrit de Martin est actuellement déposé à la Bibliothèque de Grenoble, où il est coté Q. 527. Il est intitulé : Cularo, plus tard Grenoble, ou histoire ancienne et moderne, religieuse et civile de cette ville et de nombre de localités dauphinoises, divisée en cinq parties, par Nicolas Charbot et Jean-Claude Martin, son continuateur. Il débute par une notice sur Nicolas Charbot. Comme son titre l’indique, l’histoire de Martin comprend cinq parties, dont les cieux premières ne sont que la reproduction de l’œuvre de Charbot. La troisième partie « embrasse ce qui concerne les dauphins, leur régime, les événements les plus remarquables ; la quatrième résume les faits les plus dignes de mémoire arrivés à Grenoble et en Dauphiné en divers temps, et surtout à l’époque des guerres civiles ; la cinquième et dernière partie renferme les inscriptions antiques et du moyen âge de diverses localités dauphinoises, particulièrement de Grenoble, et ce qui a trait à la langue romane et à divers patois de nos contrées ».


			Ces deux compilations, celle de Charbot comme celle de Martin, sont absolument sans valeur. A peine peut-on trouver dans ces œuvres incohérentes quelques faits peu connus, quelques inscriptions oubliées et quelques détails historiques dont les deux auteurs ont été les témoins.


			Bien autrement importante est l’Histoire de Grenoble et des différents comtés qui ont formé le Dauphiné, composée pendant les dernières années du XVIIIe siècle par le chanoine Barthélemy.


			L’abbé Régis-François Barthélemy, chanoine de l’église Notre-Dame de Grenoble, était né dans cette ville en 1739. Fils et frère d’avocats, il s’adonna d’abord avec quelque succès à l’art oratoire et prononça, en 1775, une oraison funèbre de Louis XV, dont la convenance et le tact furent unanimement appréciés. Nommé quelque temps après syndic du Chapitre, il eut occasion d’en compulser les archives, ce qui lui donna l’idée d’écrire une Histoire de Grenoble. Dans ce but, il poursuivit ses recherches dans les Archives de la Chambre des Comptes et, en 1785, il lisait à la Société littéraire, dont il avait été l’un des fondateurs, quelques fragments de son ouvrage. La Révolution, en l’obligeant à se réfugier dans les montagnes du Trièves, lui donna des loisirs qu’il employa à mettre en œuvre les notes qu’il avait recueillies. Rentré à Grenoble au commencement du Consulat, il acheva la première partie de son histoire, laquelle s’arrête, en 1355, à la réunion du Dauphiné à la France. Une cruelle maladie, qui l’emporta en 1812, ne lui permit pas d’entreprendre la seconde partie.


			Le manuscrit original du chanoine Barthélemy appartient aujourd’hui à M. Albert du Boys, qui en a tiré les principaux éléments de sa Vie de Saint-Hugues. La riche bibliothèque de M. Eugène Chaper en possède une copie en deux volumes in-4°, dressée vraisemblablement du vivant de l’auteur. Avec sa courtoisie habituelle, dont l’éloge n’est plus à faire, mais dont nous sommes heureux de le remercier une fois de plus, l’éminent « bibliophile dauphinois » a bien voulu nous la communiquer.


			Comme son titre l’indique, l’œuvre de Barthélemy dépasse le cadre d’une Histoire de Grenoble ; c’est plutôt une Histoire du Dauphiné avec des digressions fréquentes sur l’histoire de l’Empire. En élargissant ainsi son sujet, l’auteur s’est exposé à laisser de côté, volontairement ou à son insu, un certain nombre de faits importants, mais d’intérêt purement local ; d’autre part, l’œuvre composée dans des conditions défavorables, manque de proportions : les annales religieuses y tiennent une trop grande place et laissent dans l’ombre l’histoire politique et municipale ; certains épisodes, tels que la Vie de Saint-Hugues et celle de la dauphine Marguerite, sont développés avec une prolixité qu’on ne retrouve pas pour d’autres périodes non moins importantes ; les jugements sont en général trop absolus et sentent le gallican et le parlementaire du XVIIIe siècle ; enfin, cette histoire est d’une lecture pénible, l’auteur ne racontant pas un fait sans le discuter et coupant, à chaque page, son récit par d’interminables dissertations.


			Malgré ces défauts, qui en rendent l’impression impossible, le manuscrit du chanoine Barthélemy ne saurait être dédaigné ; il atteste de consciencieuses recherches et pourra toujours être utilement consulté par ceux qui entreprendront d’étudier le Moyen Age en Dauphiné.


			En résumé, l’histoire de Grenoble n’a été vulgarisée jusqu’à ce jour que par deux livres et trois manuscrits. Des deux livres, l’un est un abrégé incomplet et insuffisant à donner une idée exacte du rôle joué par l’ancienne capitale du Dauphiné ; l’autre est plutôt une étude sur ses institutions. Des trois manuscrits, ceux de Charbot et de Martin sont négligeables, et celui de Barthélemy, bien que plus digne d’attention, ne pourrait néanmoins, en l’état actuel des sciences historiques, être publié sans d’importants remaniements.


			L’Histoire de Grenoble restait donc à faire, mais elle était singulièrement facilitée par les nombreuses monographies insérées depuis quarante ans dans les Bulletins de nos Sociétés savantes, et surtout par la publication des inventaires des Archives départementales, communales et hospitalières. C’est à l’aide de ces éléments que nous avons entrepris de la reconstituer d’une façon assez complète pour donner satisfaction aux érudits, sans pourtant rebuter le grand publie par la surabondance des détails. Heureux si, en tentant cette conciliation, nous avons réussi à ne pas déplaire à la fois aux uns et aux autres !


			En terminant, nous exprimerons notre profonde gratitude à tous ceux qui nous ont aidé à achever cette œuvre, que nous aurions voulu rendre plus digne de la ville à laquelle elle est consacrée : à M. le Maire de Grenoble et au Conseil municipal qui nous ont encouragé en créant un prix destiné à récompenser une nouvelle Histoire de Grenoble ; aux membres de la Commission d’examen et à leur président, M. de Crozats, qui ont eu l’indulgence de nous accorder ce prix ; à notre imprimeur, M. Joseph Allier, qui a tenu à honneur de faire de l’Histoire de Grenoble un beau livre, et enfin et surtout aux nombreux souscripteurs qui n’ont pas hésité à nous donner ce précieux témoignage de confiance d’acheter notre ouvrage, avant même de savoir s’il serait digne de figurer dans leur bibliothèque. Nous souhaitons pour leur récompense, — et ce sera aussi la nôtre, — qu’aucun d’eux n’ait à s’en repentir.
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			CHAPITRE PREMIER : 
PÉRIODE PRÉHISTORIQUE 
ET GALLO-ROMAINE


			La légende. — L’école préhistorique. — Les Allobroges. — Passage d’Annibal. — Conquête romaine. — Despotisme des proconsuls. — Lettre de Plancus à Cicéron (43 av. J.-C.). — Cularo est situé sur la rive droite de l’Isère. — Il dépend de Vienne. — Prospérité de Vienne. — Cularo n’est jusqu’au IVe siècle qu’un vicus de Vienne. — Il fournit des fonctionnaires à Vienne. — Les sévirs augustaux. — Les temples. — Les carrières de pierre des environs de Grenoble étaient exploitées par les Romains. — Ils connaissaient les eaux thermales d’Uriage et de la Motte. — Les voies romaines. — Le Quarantième des Gaules. — Rôle militaire de Cularo. — Inscription en l’honneur de Claude II le Gothique. — Cularo place forte. — L’enceinte de Dioclétien et Maximien. — Inscriptions des portes. — Cularo est érigé en civitas. — Il prend le nom de Gratianopolis. — Origine de ce nom. — Prédication du christianisme. — Grenoble devient le siège d’un évêché. — Saint Domnin. — Conclusion.


			Le rêve des historiens de tous les temps a été de déchirer un coin du voile qui nous dérobe les époques primitives et de faire remonter le plus avant possible dans la nuit des âges les origines des peuples ou des villes dont ils écrivaient les annales. Cette ambition naturelle et louable qui, de nos jours, avec l’appui de la géologie, a provoqué de si lumineuses découvertes sur les périodes inconnues du monde préhistorique, resta longtemps impuissante et inféconde. Inféconde — non ! car c’est à elle que nous devons la création des légendes gracieuses ou terribles qui entourent le berceau des peuples antiques et les rêveries extravagantes de certains chroniqueurs du moyen âge qui, attristés de ne pouvoir retrouver les traces du passé, l’ont reconstitué de toutes pièces suivant les caprices de leur imagination.


			Nos premiers historiens dauphinois n’ont pas échappé à ce travers. Le plus ancien d’entre eux, Aimar Rivail (1), qui écrivait au milieu du XVIe siècle, après de fortes études dans les universités d’Italie, reproduit avec un imperturbable sérieux le long roman inventé de toutes pièces par Annius de Viterbe, pour rattacher les Gaulois aux premiers hommes de la Genèse. Son récit commence à la création du monde ; puis vient le règne des Géants, dont un siècle auparavant on avait retrouvé quelques ossements à Saint-Péray, près de Crussol, dans l’Ardèche ; puis le déluge. Cent quarante-trois ans après le déluge, (on ne saurait trop admirer la précision de cette chronologie !) Samothès, l’un des fils de Japhet, règne sur les Allobroges. Alors commence une longue nomenclature des souverains de cette peuplade, sur la vie desquels notre chroniqueur nous fournit des détails précis et circonstanciés. C’est Magus, qui vivait au temps de Sémiramis et fonda toutes les villes dont le nom est terminé par le suffixe magus ; Sarron, qui fonda des écoles et mourut à cinquante-neuf ans ; Dryus, qui donna son nom aux Druides ; Bardus, inventeur de la poésie et de la musique ; la reine Galathée, qui épousa Hercule ; Galathes, son fils, dont les Gaulois prirent le nom ; Narbon, qui créa Narbonne ; Lugdus, père de la ville de Lyon ; Beligius, Allobrox, Romus, etc.


			Toutes les villes de notre région ont une origine aussi fabuleuse : Vienne fut fondée sous le règne du roi David par un exilé africain nommé Venerius ; Romans par Romus, fils d’Allobrox ; Grenoble, enfin, par Francus, fils d’Hector, après la chute de Troie (2).


			La critique moderne a dû déchirer impitoyablement ce roman légendaire, mais elle n’a pas renoncé pour cela à rechercher la solution du problème des origines humaines. Depuis une vingtaine d’années à peine, une école d’archéologie est née qui, laissant à d’autres le soin de raconter d’après les sources lapidaires ou manuscrites les annales des temps historiques, s’est imposé la noble et difficile tâche de retrouver la trace des races primitives et de reconstituer les âges préhistoriques. Grâce au concours que lui a prêté la géologie, la science nouvelle a fait en peu de temps des progrès étonnants, et, si l’hypothèse joue encore un trop grand rôle dans les conclusions de ses adeptes, on ne saurait méconnaître l’importance des découvertes que l’histoire lui doit déjà.


			En présence de ces résultats, l’historien d’une ville a-t-il le droit de fermer les yeux pour ne pas voir ? Peut-il, sans manquer à son devoir, négliger comme suspectes ces sources nouvelles d’informations ? Nous ne l’avons pas pensé. Sans prendre parti pour des systèmes qui sont au moins prématurés, nous avons cru que, pour présenter à nos lecteurs un tableau complet de l’histoire de Grenoble, nous devions consacrer quelques lignes à indiquer par quelles phases a passé notre région avant que les Allobroges aient construit les premières maisons du bourg qui devait être la capitale du Dauphiné.


			On sait que, jusqu’à ce jour, impuissante à créer une chronologie précise, la nouvelle école a dû se borner à déterminer l’ordre dans lequel se sont succédé les époques géologiques et les périodes dont chacune d’elles se compose. Or, il paraît établi qu’à la deuxième période de l’époque quaternaire, notre région fut entièrement ensevelie sous des glaces qui, s’avançant pas à pas, ravinèrent le sol, emportant avec elles toutes les traces des temps antérieurs. C’est à ce phénomène que les savants qui affirment la préexistence de l’homme à l’extension des glaciers attribuent la disparition de toutes les preuves de son premier passage.


			Les blocs erratiques épars sur la surface du sol ont permis de tracer le périmètre des divers glaciers qui, à cette époque, envahirent le Dauphiné et s’étendirent jusqu’aux portes de Lyon ; de même ils ont fait constater que le glacier qui occupait la vallée du Graisivaudan et s’élevait à une hauteur de plus de mille mètres au-dessus du niveau de l’Isère, provenait des chaînes alpines de la Savoie et venait se joindre, un peu au-dessous de Grenoble, à un autre glacier provenant du massif de l’Oisans. En effet, c’est sur la surface de cette épaisse couche de glace que sont arrivés les grands blocs alpins que nous trouvons sur les hauteurs qui dominent Grenoble (3).


			Vers le commencement de la période suivante, alors qu’une modification de la température eut amené le retrait de ces glaciers, les hommes revinrent ou pénétrèrent pour la première fois dans nos régions. C’était, d’après les ossements parvenus jusqu’à nous, une race brachycéphale de petite taille, vivant de la chasse et de la pêche. Depuis lors, nous pouvons suivre pas à pas les développements successifs de leur industrie : ils habitèrent d’abord des grottes et se fabriquèrent des outils grossiers avec des pierres taillées ; plus tard, devenus plus adroits, ils apprirent à polir la pierre et à cuire des poteries ; un pas encore et le bronze fait son apparition dans la région, importé de l’Inde orientale, dit M. de Mortillet, du Caucase, dit M. Bertrand ; enfin, dernière étape avant d’arriver aux époques historiques, le fer détrône le bronze dans la fabrication des armes et des outils. Cette période se rattache à l’époque gauloise (4).


			Aussi haut que permettent de remonter les documents historiques, nous voyons la vallée du Graisivaudan occupée par une peuplade gauloise, de race celtique, les Allobroges qui, sept siècles avant l’ère chrétienne, poussés par une invasion d’autres Celtes, avaient abandonné le nord de la Gaule et, chassant les Ligures à la gauche du Rhône et les Ibères au sud des Cévennes, s’étaient avancés jusqu’à la Méditerranée et l’Espagne (5).


			Parmi les tribus gauloises, elle était une des plus puissantes et des plus riches (6). Sous son patronage se groupaient un certain nombre de petits peuples situés sur la rive gauche du Rhône. Leur histoire nous est malheureusement peu connue ; quelques noms de lieux et de rivières, celui de l’Isère (7), par exemple, quelques monnaies, et encore très récentes, sont les seules traces qui nous restent de la période qui sépare leur arrivée dans nos régions de la conquête romaine.


			Lorsqu’après la prise de Sagonte, Annibal quitta les bords de l’Ebre avec 90.000 hommes et 12.000 chevaux pour marcher sur Rome, il dut évidemment traverser le territoire des Allobroges, et même si, dans cette question si controversée, on adopte l’itinéraire fixé par l’un des géographes les plus autorisés, il dut passer non loin de la bourgade gauloise de Cularo. En effet, d’après M. Desjardins, l’armée carthaginoise, après avoir franchi le Rhône à l’Ardoise, aurait remonté le cours de ce fleuve jusqu’à l’Isère, suivi la rive droite de cette rivière jusqu’au confluent du Drac, qui se jette dans l’Isère un peu au-dessous de Grenoble ; entrant ensuite dans la vallée de la Romanche, elle aurait passé le col du Lautaret, traversé la Durance vers Briançon et franchi le mont Genèvre pour tomber dans le pays des Taurini (8).


			Loin de s’opposer au passage d’Annibal, les Allobroges lui prêtèrent leur concours et plusieurs d’entre eux s’enrôlèrent dans son armée, heureux de revoir ces plaines de l’Italie où leurs pères avaient infligé à Rome de si sanglantes défaites que le nom seul des Gaulois y était considéré comme un danger public : à Trasimène et à Cannes, ils montrèrent qu’ils n’avaient pas dégénéré.


			Un siècle plus tard, Rome prenait une éclatante revanche. Elle avait saisi avec empressement l’occasion que lui avaient offerte les Marseillais d’établir sa domination sur le sol gaulois. Les consuls Q. Opimius et Fulvius Flaccus, après avoir refoulé les peuplades liguriennes, s’étaient avancés jusqu’aux bords de la Durance. Pour aller plus loin, il fallait un prétexte : le consul C. Domitius Ahenobarbus le trouva. Ce terrible général, le bisaïeul de Néron, dont l’orateur Licinius Crassus disait qu’il n’était pas surprenant que sa barbe fût d’airain puisque son visage était de fer et son cœur de plomb (9), arriva en Gaule l’an 122 avant J.-C. Il déclara la guerre aux Allobroges sous le prétexte qu’ils avaient ravagé les terres des ædui, alliés du peuple romain, et qu’ils avaient offert un asile à Teutomalius, roi des Salluvii, battu par les armées romaines dans la dernière campagne. Les Allobroges s’allièrent avec les Arvernes, chefs de la plus puissante confédération de la Gaule. Leur roi, Bituitus, était le fils de cet opulent Louernios dont Strabon nous raconte qu’en se promenant sur son char, il jetait des poignées de pièces d’or et d’argent au peuple qui se pressait sur son passage (10). Intimidé peut-être par cet ensemble de force, Domitius temporisa ; mais au commencement de l’année suivante, profitant de ce que les troupes gauloises étaient divisées, il attaqua les Allobroges seuls à Vindalium (Bédarrides, sur la Sorgue ?). La mêlée fut terrible : la cavalerie gauloise, effrayée par les éléphants qui se trouvaient dans l’armée romaine, lâcha pied, laissant sur le champ de bataille 20.000 morts et 3.000 prisonniers. Vers la même époque, le nouveau consul Q. Fabius Maximus, qui arrivait de Rome avec des renforts, rencontrait les Arvernes au confluent de l’Isère et du Rhône. En voyant l’armée romaine, qui comprenait à peine 30.000 hommes, s’avancer contre ses 200.000 soldats, le roi Bituitus se mit à rire en disant qu’il n’y avait pas là de quoi donner la pâtée à ses chiens. Malgré sa supériorité numérique et malgré le courage héroïque de ses combattants, l’armée de Bituitus fut écrasée et jetée dans le Rhône. S’il faut en croire Paul Orose et Tite-Live, tant noyés que tués le chiffre des morts s’éleva de 120 à 150.000 hommes. Cette victoire, qui ajoutait une province à l’Empire, fut inscrite sur les Fastes Triomphaux, et Fabius reçut le nom d’Allobrogique.


			C’en était fait de l’indépendance des Allobroges ; les Romains, qui ne crurent pas devoir envahir le territoire des Arvernes et qui ne leur imposèrent même aucun tribut, annexèrent à leurs précédentes conquêtes le pays des Allobroges et la région transrhodanienne, prenant pour limites au nord le cours du Rhône et à l’ouest les Cévennes.


			Au moment de la conquête, le pays des Allobroges, qui était compris entre le Rhône et la Basse-Isère (11) et correspondait au Dauphiné septentrional, avait pour métropole Vienne ; ses principales villes étaient Tegna (Tain), Turedonum (Tourdan), Bergusium (Bourgoin), Morginum (Moirans), Lavisco, Lemincum (Lemins, près Chambéry), Mantal (vers Saint-Pierre d’Albigny) et Cularo (12).


			Ce que devinrent les populations allobroges sous la domination romaine pendant les trois quarts de siècle qui s’écoulèrent avant l’arrivée de César, il est inutile de le raconter à ceux qui ont lu le honteux plaidoyer de Cicéron pour défendre le préteur Fontéius des exactions et des brigandages dont il était accusé. Livrés au despotisme omnipotent des proconsuls et des questeurs, qui expérimentaient sur eux toutes les inventions de la plus savante fiscalité, dépouillés d’une partie de leurs terres au profit de l’Ager Publicus, soumis à d’incessantes réquisitions, exploités par les traitants et les usuriers romains accourus en foule à la suite des préteurs, les malheureux Allobroges ne pouvaient espérer de justice du Sénat où Cicéron se faisait le défenseur du magistrat concussionnaire, raillant impitoyablement ces barbares qu’il trouvait injurieux de comparer au plus vil des citoyens romains. Le sort des armes ne leur était pas plus favorable. Ils s’étaient alliés avec les Cimbres et les Teutons ; Marius les écrasa à Pourrières. En 63, après avoir sauvé Rome de la conjuration de Catilina, ils avaient compté sur sa reconnaissance ; déçus, ils s’étaient de nouveau révoltés : dans les deux batailles de Ventia et de Solonium (13), le propréteur C. Pomptinus les réduisit à l’impuissance. Aussi, impuissante ou soumise, l’Allobrogie ne prit aucune part aux campagnes de César.


			Faut-il s’étonner dès lors qu’après un demi-siècle de domination romaine, le pays fût plus pauvre qu’à l’arrivée de Domitius. Si quelques villes des bords de la mer, telles que Marseille et Narbonne, présentaient tous les dehors de l’opulence, on ne trouvait dans l’intérieur des terres que de misérables oppida gaulois qui étaient plutôt des lieux de refuge que des centres d’habitation.


			Tel devait être Cularo lorsque, au mois de juin de l’année 43 avant J.-C., L. Munatius Plancus, vint y établir son camp et y écrivit à Cicéron une lettre qui est le plus ancien document concernant notre ville. A raison de l’importance de ce texte pour l’histoire de Grenoble et des nombreux commentaires auxquels il a donné lieu, il est utile, pour expliquer dans quelles circonstances il fut écrit, d’entrer dans quelques détails que nous empruntons à un savant mémoire de M. Antonin Macé, ancien professeur d’histoire à la faculté des lettres de Grenoble.


			« Munatius Plancus, le futur fondateur de Lyon, gouverneur de la Gaule transalpine, et momentanément rattaché à la cause républicaine qu’il avait abandonnée pendant la dictature de César et qu’il devait encore trahir peu de temps après, veut, aux mois d’avril, mai et juin 43, aller délivrer Decimus Brutus assiégé dans Modène ; il vient d’abord à Vienne, établit son camp dans l’Allobrogie, et fait partir une avant-garde de cavalerie pour passer en Italie par les plus courts chemins, c’est-à-dire par l’un des cols des Alpes centrales et probablement par le petit Saint-Bernard ; mais au milieu du pays des Allobroges, il apprend la délivrance de Brutus et la défaite d’Antoine devant Modène ; cette expédition devenant inutile, il prend la résolution d’aller soutenir au midi de la Gaule Lepidus qui va être attaqué par Lucius Antoine ; pour cela, il jette un pont sur l’Isère, grande rivière située à l’extrémité du pays des Allobroges (in Isara, flumine maximo, quod in finibus est Allobrogum, ponte facto). Après avoir passé ce pont, il pénètre dans le pays des Voconces et au moment où il n’est plus qu’à 60.000 de Lepidus, il apprend la défection de celui-ci ; alors il revient sur ses pas, détruit le pont qu’il avait fait construire et rentre dans le pays des Allobroges, d’où il écrit ces dernières et tristes nouvelles à Cicéron dans une lettre datée de Cularo sur la frontière des Allobroges » (14).


			Nous ne nous attarderons pas à discuter l’opinion des anciens historiens dauphinois, Salvaing de Boissieu, Expilly, Aimar du Périer et Guy-Allard, qui ont prétendu tirer de cette lettre la conclusion que Cularo était situé sur la rive gauche de l’Isère, c’est-à-dire chez les Voconces (15). Champollion-Figeac a consacré de longues pages dans ses Antiquités de Grenoble (16) à la justification de cette thèse insoutenable pour qui connaît la situation des lieux et les habitudes des Allobroges dans l’établissement de leurs oppida. L’oppidum gaulois est en effet avant tout un lieu de refuge ; or, en peut-on souhaiter un plus sûr, plus naturellement fortifié que cette étroite bande de terre protégée au nord et à l’ouest par le mont Rachais, et au sud par l’Isère ? Sur l’autre rive, au contraire, l’oppidum eût été ouvert de tous côtés sans qu’il fût possible, avec les procédés stratégiques de nos pères, de le fortifier d’une façon efficace. Si l’on a retrouvé sur la rive gauche un plus grand nombre d’inscriptions et de ruines romaines, cela tient à ce que plus tard, lorsque la domination romaine, cessant d’être oppressive, devint civilisatrice, la ville s’étendit au delà de l’Isère ; mais le berceau de Grenoble c’est évidemment la partie actuellement occupée par le quai Perrière et la rue Saint-Laurent.


			Nous avons dit que pendant la guerre des Gaules la Narbonnaise, dont Cularo faisait partie, était restée fidèle à César. Cette fidélité elle la garda, Marseille exceptée, pendant la guerre civile, la reportant d’abord sur Antoine tant qu’elle vit en lui le vengeur de César, puis sur Octave, neveu et continuateur du dictateur. Il semble qu’en agissant ainsi nos pères aient été guidés moins par un sentiment naturel d’admiration pour le vaillant général et l’homme d’Etat, que par un secret instinct qui leur montrait dans César et Auguste les restaurateurs de leurs libertés. C’est en effet au moment où finissent les institutions républicaines de Rome que commence pour les provinces une ère nouvelle de prospérité et d’indépendance. A la patrie nationale dont sa politique d’assimilation exigeait la disparition, Rome substitua la patrie municipale. « Chacune des cités de la Gaule, dit M. Desjardins, forma un état constitué ayant le libre jeu de ses organes et le plein exercice de ses droits. C’était un état organisé auquel ne manquait aucun des ressorts de la grande république dont il semblait une image réduite » (17).


			A la suite de l’édit rendu à Narbonne par Auguste l’an 27 avant J.-C., l’ancien pays des Allobroges n’est plus appelé que la cité Viennoise, du nom de Vienne, sa métropole. L’oppidum gaulois de Cularo devient un virus de la cité viennoise, au sort de laquelle il restera attaché pendant quatre siècles.


			Le modeste village, construit probablement par des pêcheurs allobroges sur les bords du Rhône, choisi ensuite comme métropole par cette peuplade, était arrivé, au commencement de l’ère chrétienne, à un très haut degré de prospérité. « Vienne, dit M. de Terrebasse (18), ne subit le joug des Romains que pour s’élever et grandir entre leurs mains. Ils l’avaient trouvée de bois et de torchis, comme les autres villes de la Gaule ; ils la firent de pierre et de marbre. » De 47 à 45 avant J.-C., Tibère-Claude Néron y conduisit une colonie de citoyens romains et lui donna le nom de Colonia Julia Viennensium. Quelques années plus tard, les Allobroges qui composaient toujours la majorité dans la ville, chassèrent ces étrangers, qui se réfugièrent au confluent du Rhône et de la Saône, où Munatius Plancus fonda pour eux la colonie de Lugdunum. Dès lors, Vienne ne fut plus qu’une colonie nominale jouissant du droit latin le plus étendu ; elle dut être élevée à la dignité de cité romaine par Auguste si l’on tient compte des prérogatives que l’empereur Claude lui reconnaissait en 43, dans son discours devant le Sénat (19). Elle avait été classée dans la tribu Voltinia. Elle ne se montra pas ingrate pour les princes qui l’avaient comblée de faveurs : les monnaies frappées par elle pendant qu’elle était colonie latine reproduisent les deux têtes de César et d’Octave et, du vivant même d’Octave, les Viennois jetaient les premières bases de cet élégant temple d’Auguste et de Livie, dont les ruines font encore aujourd’hui l’admiration du voyageur.


			Vienne était administrée par un conseil de décurions, composé de cent membres choisis parmi les plus riches habitants possédant au moins 100.000 sesterces (environ 25.000 fr.). La dignité de décurion était héréditaire. Tous les cinq ans, le peuple assemblé choisissait, parmi les décurions, deux duumvirs chargés de rendre la justice (duumviri juridicundo), deux duumvirs « œrarii » auxquels était confiée la garde du trésor public et peut-être aussi une juridiction en matière financière, des édiles, directeurs des travaux publics et de la police, des questeurs, qui percevaient les revenus municipaux et les versaient dans le trésor public, et enfin trois triumvirs, conservateurs du domaine municipal (triumviri locorum publicorum persequendorum). Ces derniers magistrats n’ont été retrouvés dans aucune autre colonie romaine.


			Le clergé comprenait deux catégories de prêtres : les flammes perpétuels ou flammes augustaux qui desservaient le culte romain sous la direction d’un flamine provincial, dont la circonscription comprenait toute la province ; ils étaient nommés à vie par les décurions et choisis parmi les citoyens qui avaient rempli les premières magistratures municipales ; les sévirs augustaux, prêtres des anciens dieux de l’Allobrogie, admis par Auguste dans le Panthéon romain à titre de dieux lares ; ce collège de six prêtres était recruté probablement par les décurions dans les classes inférieures du peuple (20).


			La circonscription de la cité de Vienne était fort étendue, puisqu’elle embrassait, comme nous l’avons dit, tout le pays des Allobroges et comprenait Cularo et Genève. Ce vaste territoire était divisé en pagi et en vici. Nous ne dirons rien des pagi, dont trois inscriptions malheureusement incomplètes nous attestent l’existence sans nous permettre de reconstituer leurs noms. Quant aux vici qui, au point de vue qui nous occupe, ont une grande importance, « ils étaient, d’après M. Allmer, des centres de population qui, si considérables qu’ils fussent, n’étaient pas chefs-lieux de civitas, n’avaient, par conséquent, pas d’administration municipale et dépendaient administrativement du chef-lieu de la civitas sur le territoire de laquelle ils étaient situés ». Les vici de la cité de Vienne, que les inscriptions ont permis de reconstituer, sont Aoste, Genève, Annecy, Albens et Aix.


			Les historiens de notre ville ont tous, jusqu’à présent, affirmé que Cularo fut cité de droit italique dès Auguste. D’après M. Pilot (21), Cularo devrait sa fondation à une colonie militaire conduite par Fabius Maximus, lors de la conquête de l’Allobrogie ; elle aurait eu, dès Auguste, des décurions, des édiles, des duumvirs et, au-dessus d’eux, un magistrat investi d’un pouvoir sans limites qu’il appelle dictateur.


			Pour flatteuse qu’elle soit à l’amour-propre local, cette légende, qui pouvait être admise à une époque où la géographie historique était mal connue, ne peut plus être soutenue, aujourd’hui que les progrès de l’épigraphie ont permis de reconstituer les divisions de l’ancienne Gaule. Sans doute, on n’a pas, jusqu’à ce jour, découvert une seule inscription attribuant à Cularo la qualification de vicus, mais on en possède qui attestent que Aoste, Genève, Annecy, Albens et Aix étaient des vici de la cité Viennoise ; on sait que tout le territoire de l’ancienne Allobrogie fut englobé dans cette cité ; enfin on a retrouvé, à Grenoble même, un grand nombre d’inscriptions rappelant des fonctionnaires de la cité Viennoise, tandis qu’aucune ne permet d’affirmer que notre ville ait joui, avant le IVe siècle, d’une constitution municipale personnelle.


			Ce qui a causé l’erreur de nos anciens historiens, c’est qu’ils ont attribué à Cularo tous les fonctionnaires mentionnés dans les inscriptions retrouvées sur son sol. Parfois même, pour justifier cette attribution, on a dû fausser quelque peu la lecture de certains documents épigraphiques. C’est ainsi que l’inscription de G. Papius Secundus (DECVRIONI. C. V.), décurion de la colonie des Viennois a été lue DECVRIONI CVLARONENSI, décurion de Cularo (22). Mais cette interprétation, absolument contraire aux règles de l’épigraphie, ne saurait être admise. Au reste, ce qui suffirait à prouver que Cularo n’a été élevé que fort tard au rang de civitas, c’est que la table de Peutinger, document de date incertaine et qui fut fréquemment modifié de César à Justinien, ne place pas à côté du nom de Cularo la vignette indicative des chefs-lieux de civitas (23).


			Cularo ne fut donc, jusqu’au IVe siècle, qu’un vicus de la cité de Vienne, soumis comme tel aux magistrats municipaux de cette ville. Toutefois, comme tous les vici, il dut avoir une administration personnelle composée de deux magistri, de deux édiles et d’un conseil de vicani ou décurions. Cette situation, du reste, n’impliquait aucune infériorité dans la condition de ses habitants : les citoyens de Cularo jouissaient des mêmes droits que ceux de Vienne. Les inscriptions retrouvées sur son sol attestent qu’ils ont fourni à la civitas des décurions et des fonctionnaires de tout ordre : duumvirs, édiles, questeurs, conservateurs du domaine municipal, flamines. L’un d’eux, Sextius Attius Atticus, d’une des plus illustres familles de la colonie, parvint successivement à tous les honneurs ; un autre mérita les fonctions de flamine provincial, la plus haute dignité religieuse de la province.


			Cularo avait, en outre, à raison de son importance, un collège spécial de sévirs augustaux, dont les six prêtres avaient pour mission de présider aux cultes des dieux lares et de célébrer leurs fêtes par des sacrifices, des spectacles, des repas publics et des distributions d’argent (24).


			Pendant que, par la rapidité et l’éclat de ses développements, Vienne étonnait le monde romain et méritait la qualification de splendide et puissante colonie (25) que lui décernait l’empereur Claude, alors que sur son sol s’élevaient des temples, des palais, un forum, des thermes, un cirque et un amphithéâtre qui, d’après Juste Lipse, l’emportait autant en grandeur et en beauté sur celui de Nîmes que la ville de Vienne elle-même était supérieure à Nîmes en magnificence (26), le vicus de Cularo, à coup sûr moins favorisé, ne laissait pas de modifier peu à peu l’aspect agreste que lui avaient donné ses fondateurs. Comme la métropole, il eut des temples dédiés à Mars, à Diane, dont quelques-uns paraissent avoir été décorés de statues d’un grand prix (27). Les objets d’art retrouvés à Vienne depuis le commencement de ce siècle, la Vénus accroupie et le Faune qui sont au Louvre, le vase d’argent trouvé en 1843 à Tourdan (28), les fragments de statues, de chapiteaux, de mosaïques, dont chaque fouille amène l’exhumation, montrent le haut degré de perfection auquel étaient arrivés les artistes de la région au premier siècle de notre ère (29). Malheureusement les statues élevées dans les rues et sur les places de Cularo, ne sont point parvenues jusqu’à nous ; les inscriptions des piédestaux seules nous restent, attestant que notre ville ne fut pas étrangère à ce grand mouvement artistique et qu’elle eut sa part dans cette éclatante prospérité (30).


			Ce qui confirme cette opinion, c’est que les carrières de pierres qui avoisinent Grenoble, Sassenage, Saint-Egrève, Voreppe ont été exploitées du temps des Romains ; à l’Echaillon on a même retrouvé l’ancienne carrière romaine avec les coins qui servaient à extraire la pierre, des blocs à moitié détachés et quelques monnaies de différents âges (31).


			Les riches familles de Cularo paraissent aussi avoir apprécié les stations balnéaires d’Uriage et de la Motte. A Uriage, on a découvert l’aqueduc qu’ils avaient construit pour isoler les eaux minérales de tout mélange qui aurait pu en affaiblir la vertu. Cet aqueduc les conduisait dans des piscines sous lesquelles se trouvaient des fourneaux. D’après M. Berriat Saint-Prix, ces divers travaux remonteraient à l’époque d’Auguste (32).


			La civilisation viennoise avait, pour arriver à Cularo, un canal rapide dans la grande voie qui, partant de Vienne, passait successivement à Turedonno (Tourdan), Morgino (Moirans), et traversait l’Isère à Cularo pour se rendre à Milan par le Mont-Genèvre. Des six voies qui rayonnaient de Vienne vers Lyon, Valence, les Alpes et l’Helvie, la route de Milan par le Mont-Genèvre était la plus ancienne. « Sa création, dit M. Allmer, doit être la conséquence de ce traité remarquable par lequel le roi Cottius, s’étant pacifiquement soumis à Auguste, ne se vit imposer, suivant Ammieu Marcellin, d’autre condition de son alliance que celle d’ouvrir à travers ses États, couverts de montagnes inaccessibles, des chemins qui, se raccordant avec ceux faits en même temps de chaque côté par les Romains, joindraient au moyen de courtes et faciles communications la Gaule et l’Italie » (33).


			En dehors de cette grande voie, dont l’itinéraire est tracé dans la carte de Peutinger, il en existait probablement d’autres dont les archéologues de la région ont découvert çà et là quelques fragments. C’est ainsi qu’on peut voir dans la vallée du Graisivaudan, sur la rive droite de l’Isère, des tronçons d’une voie encore appelée aujourd’hui le Chemin de l’Empereur, et qui, traversant les communes de la Terrasse et du Touvet, devait relier Cularo et Chambéry (34). D’autre part, M. Antonin Macé a signalé quelques traces d’une voie secondaire qui suivait vraisemblablement la vallée de l’Arc, c’est-à-dire la Maurienne, se dirigeant soit vers Vienne par Cularo, soit vers Chambéry, soit, par une bifurcation, vers l’une et l’autre de ces deux villes (35).


			Nous trouvons une autre preuve de l’importance du vicus de Cularo dans une inscription découverte il y a environ vingt-cinq ans (36) et qui atteste l’existence dans cette bourgade d’une station de la douane dite le Quarantième des Gaules. Pour comprendre comment un poste de douane pouvait se trouver à Cularo, il est important de se rendre compte que les lignes de la douane romaine ne coïncidaient pas, comme dans les États modernes, avec les frontières des nations : il n’y avait pas dans l’empire romain d’états politiques distincts. Dès lors, la douane n’était plus un droit d’entrée, mais un droit de circulation. « C’était, dit M. Desjardins (37), auquel nous sommes toujours obligé de nous référer dans ces questions encore imparfaitement élucidées, c’était une fiscalité régionale qui frappait des groupes de pays dont les productions naturelles et industrielles se répartissaient par bassins, comme l’Italie, la Gaule, l’Espagne, la vallée du Danube, l’Afrique, l’Asie Mineure. » Cularo faisait partie d’une ligne intérieure qui reliait Nîmes, Cularo, Vienne et Lyon. C’est dans cette dernière ville que devait se trouver le bureau central de la douane des Gaules. Comme son nom l’indique, le Quarantième était un impôt du quarantième du prix de facture perçu sur les marchandises de toute nature et de toutes provenances, qui, ce droit de deux et demi pour cent une fois acquitté, pouvaient circuler librement des Alpes à l’Océan et du Rhin aux Pyrénées. Le bureau de la douane qui existait à Cularo porte dans les inscriptions le nom de statio (38) et le préposé à la perception de cet impôt ceux de librarius et de stator.


			Cularo, vicus important de la colonie viennoise, siège d’un collège de sévirs augustaux, station routière sur la voie de Vienne aux Alpes Cottiennes, station douanière du Quarantième des Gaules, dut être très anciennement considéré par les Romains comme un point stratégique important. Des inscriptions nous apprennent qu’il fournit aux légions romaines des soldats d’élite qui, après avoir guerroyé sur les bords du Rhin et s’être élevés successivement à tous les grades, revenaient dans leur ville natale chargés des torques et des bracelets d’or, récompense de leur courage, pour y terminer en paix leur glorieuse vie à l’aide des 12.000 sesterces (3.000 fr.) que l’empereur leur remettait en les libérant du service (39).


			L’un de ces vétérans, Decmanius Caper, sous-préfet de cavalerie, retiré à Cularo à la fin de sa carrière militaire, laissa par testament à ses concitoyens 50.000 sesterces pour acheter deux statues de bronze de Mars et de Saturne destinées à l’ornement d’un temple. Les habitants de Cularo, reconnaissants, lui élevèrent une statue équestre qui le représentait en costume de chevalier romain, consacrant ainsi le souvenir d’une action généreuse, en même temps qu’ils offraient à tous un exemple permanent des hautes dignités auxquelles l’un des leurs avait su s’élever dans la carrière des armes (40).


			En 269, alors que la Gaule, en proie à la guerre civile, avait proclamé empereur le gouverneur de l’Aquitaine Tétricus, Cularo, comme probablement toute la Narbonnaise, resta fidèle à l’empereur Claude II le Gothique. Celui-ci s’apprêtait à marcher contre l’empereur gaulois, lorsqu’une invasion des Goths l’obligea à négliger pour un temps ses intérêts personnels pour ne songer qu’au salut de l’Empire. Toutefois, il avait envoyé à Cularo un corps de troupes d’élite prises dans les cohortes prétoriennes, sous la direction de Julius Placidianus, préfet des Vigiles, pour y surveiller les menées de Tétricus. Après les premiers succès de Claude, Placidianus et ses officiers élevèrent à l’empereur victorieux une statue, dont le piédestal a été retrouvé à Grenoble, en mai 1879, au cours des travaux faits par le génie militaire pour établir une porte dans le mur d’enceinte de la Citadelle, sur la place Lavalette.


			Ce piédestal, en pierre calcaire de Sassenage, portait l’inscription suivante :


			I M P - C A E S A R I -


			M - AVR - CLAVDIO


			PIO - FELICI - INVICTO -


			AUG - GERMANICO


			MAX - P - M - TRIB - POTES


			TATIS - II - COS - PATRI PA


			TRIÆ - PROC - VEXIL


			LATIONES - ADQVE -


			EQVITES - ITEMQVE


			PRæPOSITI - ET - DVCE


			NARI - PROTECT - TEN


			DENTES - IN - NARB -


			PROV - SVB - CURA IVL -


			PLACIDIANI - V - P - PRæ


			FECT - VIGIL - DEVOTI


			NVMINI - MAIESTATI


			QVE - EIVS.


			IMPERATORI Cæsari Marco Aurelio Claudio pio, felici, invicto, Augusto, Germanico Maximo, pontifici maximo, tribuniciæ potestatis iterum, consuli, patri patriæ, proconsuli,


			Vexillationes adque equites, itemque præpositi et ducenarii protectores, tendentes in Narbonensi provincia, sub cura Julii Placidiani, viri per fectissimi, præfecti vigilum, devoti numini, majestatique ejus.


			« A l’empereur César Marcus Aurelius Claudius, pieux, heureux, invincible, Auguste, germanique très grand, souverain pontife, revêtu pour la deuxième fois de la puissance tribunitienne, consul, père de la patrie, proconsul,


			« Les détachements et les cavaliers ainsi que leurs commandants et les protectores à 200.000 sesterces (41), cantonnés dans la province de Narbonnaise (ont élevé cette statue), par les soins de Julius Placidianus, personnage perfectissime, préfet des Vigiles, dévoué à la divinité et à la majesté de l’empereur » (42).


			Les troupes commandées par Placidianus paraissent avoir séjourné quelque temps à Cularo, puisque cet officier y était encore lorsqu’il fut élevé à la dignité de préfet du prétoire et consacra, en cette qualité, un autel aux feux éternels, dont l’inscription a été retrouvée non loin de la Fontaine-Ardente.


			Les développements successifs pris par le vicus de Cularo avaient rendu trop étroite l’enceinte naturelle dans laquelle les Allobroges avaient placé son berceau. Peu à peu ses habitants durent traverser l’Isère et s’établir sur la rive gauche de la rivière où, vers la fin du IIIe siècle, une nouvelle ville s’était formée, aussi importante que l’ancienne ; mais, tandis que l’oppidum primitif, protégé par ses remparts naturels, la montagne et l’Isère, pouvait défier les invasions, la nouvelle ville était ouverte de tous côtés. Cette situation était incompatible avec le rôle militaire que sa position géographique imposait à Cularo. Les officiers romains qui, en 269, y avaient été cantonnés pour surveiller les troupes de Tetricus, durent le comprendre. Peut-être est-ce à eux qu’il faut attribuer le projet de fortifications de la ville, qui ne fut achevé que vingt ans plus tard. L’examen des restes de ce rempart parvenus jusqu’à nous autorise cette supposition ; en effet, on y distingue nettement la trace des interruptions diverses qui ont eu lieu pendant la période de construction.


			Quoi qu’il en soit, les travaux étaient terminés sous le règne de Dioclétien et Maximien, de 286 à 292. Toute la partie de la ville située sur la rive gauche de l’Isère était entourée d’un rempart de quatre mètres cinquante centimètres d’épaisseur aux fondations et de deux mètres cinquante au-dessus du sol, flanqué d’une trentaine de tours demi-circulaires, distantes les unes des autres d’environ vingt-cinq mètres. C’est à elles que Grenoble devra d’être appelé dans les légendes de nos anciens bréviaires la ville aux cent tours (43).


			L’ancien Cularo, situé sur la rive droite de l’Isère et suffisamment protégé par ses remparts naturels, ne fut pas compris dans la nouvelle enceinte.


			Deux portes monumentales, construites en grand appareil, donnaient passage à la voie romaine dont nous avons précédemment parlé et qui conduisait de Milan à Vienne. Celle qui s’ouvrait du côté de Rome fut appelée Jovia, en l’honneur de Dioclétien, et celle qui conduisait à Vienne reçut de Domitien, son collègue, le nom d’Herculea. Sur la frise de ces deux portes se lisaient les inscriptions suivantes :


			DD - NN - IMPP - CÆS - GAIUS AVREL VALERIVS DIOCLETIANVS PP - INVICTYS AVGVSTVS ET IMP - CÆSAR MARCVS AVREL - VALERIVS MAXIMIANUS PIVS FELIX INVICTVS AVG MVRIS CVLARONENSIBVS CVM INTERIORIBVS ÆDIFICIIS PROVIDENTIA SVA INSTITUTIS ADQVE PERFECTIS PORTAM ROMANAM IOVIAM VOCARI IVSSERVNT


			« Nos deux maîtres, l’empereur César Gaius Aurelius Valerius Dioclétien, pieux, heureux, invincible Auguste ;


			« Et l’empereur César Marcus Aurelius, Valerius, Maximien, pieux, heureux, invincible Auguste,


			« Après la construction des murailles de Cularo avec leurs édifices intérieurs, ouvrage de leur prévoyante sollicitude, heureusement entrepris et achevé,


			« Ont donné à la porte du côté de Rome le nom de Porte Jovia.


			L’autre porte reproduisait la même inscription, avec cette variante finale :


			PORTAM VIENNENSEM HERCULEAM VOCARI IUSSERUNT


			« Ont donné à la porte du côté de Vienne le nom de Porte Herculea » (44).


			D’après ces deux inscriptions, c’est aux empereurs Dioclétien et Maximien, et plus vraisemblablement à Maximien seul, auquel la Gaule, avec le reste de l’Occident, avait été attribuée dans le partage de l’empire, que revient l’honneur d’avoir commencé et terminé les remparts de Cularo. Cette opinion a été combattue par MM. Albin Gras (45) et de Saint-Andéol (46), qui ont prétendu qu’avant l’arrivée de Maximien en Gaule, Cularo était déjà fortifié, mais que ses remparts avaient été détruits par l’insurrection des Bagaudes. Ils appuient cette hypothèse sur la présence dans le rempart de matériaux paraissant provenir d’une ville détruite et l’absence de pierres tumulaires et d’inscriptions du IIIe siècle.


			Ces raisons ne nous paraissent pas suffisantes pour démentir un texte aussi précis que celui qui était gravé sur les deux portes de Cularo. Tout au plus peut-on supposer, comme nous l’avons fait plus haut, que les premiers travaux de fortifications auraient été commencés par les légions de Placidianus en 269, et qu’après des interruptions diverses, Maximien, arrivant en Gaule pour y combattre la formidable insurrection des Bagaudes, aurait ordonné d’en activer l’achèvement.


			En même temps qu’il entourait la ville d’une épaisse ceinture de murailles plongeant dans un large fossé que côtoyait, à l’ouest, une branche du Drac, l’empereur se préoccupa de l’embellir par la construction des monuments nécessaires à l’installation des divers fonctionnaires civils et militaires qui y avaient leur résidence. Aucun de ces édifices n’est parvenu jusqu’à nous et aucune ruine ne permet d’en déterminer le nombre, la destination et l’emplacement. Notre vieux Cularo aurait disparu tout entier si les inébranlables assises de ses remparts qui ont résisté au pic des démolisseurs, ne nous permettaient de délimiter le sol sur lequel il s’est étendu (47).


			D’après M. de Rochas (48), « la voie romaine de Vienne en Italie quittait les flancs du Rachais près du couvent actuel de Sainte-Marie-d’en-Haut, descendait par Chalemont jusqu’à l’emplacement de notre pont suspendu, où se trouvait alors un pont de pierre et longeait les remparts de la ville jusqu’à la porte de Vienne, de telle sorte que les assaillants étaient forcés de présenter aux défenseurs de la ville le côté droit non protégé par le bouclier. Cette disposition était pour ainsi dire de règle dans l’antiquité. La voie romaine traversait ensuite la place Notre-Dame, la rue Brocherie, la place aux Herbes, la place Claveyson, la Grande-Rue et sortait de la ville par la porte romaine, pour se diriger vers l’Italie ».


			Ainsi fortifié, Cularo était désigné pour être le siège d’une importante garnison ; aussi la Notitia dignitatum, document officiel de la fin du IVe siècle, nous l’indique-t-elle comme étant la résidence d’une cohorte d’élite, sous le commandement d’un tribun (49).


			A cette époque, un grand changement s’est opéré dans la condition de notre ville. Vienne est devenue la métropole d’une province comprenant treize cités, et le virus de Cularo s’appelle la civitas Gratianopolitana. Il nous semble hors de doute que ces deux transformations, qui sont constatées à la même époque, doivent être l’œuvre d’un même prince que le nom de Gratianopolis désigne suffisamment. Sans doute aucun document ne permet d’attribuer positivement à Gratien l’élévation de Cularo au rang de civitas et le remplacement de son ancien nom gaulois par une appellation nouvelle, inspirée par la reconnaissance de ses habitants. Ce n’est donc qu’une conjecture, mais cette conjecture est bien fondée quand on considère que la Notitia dignitatum postérieure à 370 mentionne encore le nom de Cularo, qu’en 379, Gratien, revenant d’Illyrie, passe dans les environs de la province de Vienne, et qu’en 381, nous trouvons parmi les Pères du concile d’Aquilée un évêque qui se qualifie « Domninus episcopus Gratianopolitanus ».


			Depuis lors, Gratianopolis est substitué à Cularo dans tous les documents publics et privés. La Notitia provinciarum, rédigée au temps de l’empereur Honorius (395-423), nomme la Civitas Gratianopolitana parmi les treize cités dépendant de la province viennoise ; au commencement du Ve siècle, saint Augustin, dans sa Cité de Dieu, dit que la Fontaine Ardente est située « non longe a Gratianopoli civitate » ; saint Léon, dans une bulle du 5 mai 450, cite Gratianopolis parmi les villes suffragantes de Vienne ; enfin, dans la seconde moitié du Ve siècle, Sidoine Appolinaire, écrivant à Placidus, évêque de Grenoble, lui disait : « Quanquam te tua tenet Gratianopolis... ». Ne sommes-nous pas en droit de conclure que c’est à Gratien que Cularo dut à la fois son élévation au rang de civitas et son nouveau nom de Gratianopolis qui, se transformant à travers les âges, est devenu Grenoble ?


			Cette conclusion était trop naturelle, trop simple, trop logique pour satisfaire nos anciens historiens qui se sont mis l’esprit à la torture pour trouver à ce problème une solution plus conforme à leur goûts. De ces efforts d’imagination sont nés les systèmes les plus fantaisistes : les uns, s’appuyant sur le texte d’un manuscrit de saint Augustin qu’ils n’ont pas su lire, ont prétendu que le type primitif était Granopolis (abréviation de Gratianopolis) et que la ville avait été ainsi nommée en l’honneur d’Apollon, désigné sous le nom de Granus ; d’autres lui ont donné pour patronne Vénus, la mère des grâces : d’après eux, Gratianopolis c’est Gratiarum polis ; M. Pilot, tout en admettant dans la plupart de ses ouvrages l’hypothèse que nous avons soutenue plus haut, insinue quelque part que le nom de Gratianopolis aurait bien pu être donné à Cularo par une famille Grata ou Gratina dont le nom se retrouve sur un certain nombre d’inscriptions gallo-romaines ; Charbot, dans son histoire manuscrite de Grenoble, attribue aux Pères du concile d’Aquilée l’honneur d’avoir baptisé Cularo au nom de Gratien, pour remercier ce prince des services rendus par lui à la cause de l’Église ; enfin, Chorier prétend que c’est une compagnie de cavalerie nommée equites Gratiani qui a donné le nom de son maître à la ville où elle tenait garnison (50).


			En même temps qu’il était élevé au rang de cité, Grenoble devenait le siège d’un évêché suffragant de celui de Vienne. Domnin, son premier évêque, assiste en 381 au concile réuni à Aquilée pour condamner les doctrines ariennes de Palladius.


			Ce n’est pas que le Christianisme n’ait pénétré dans nos régions longtemps avant le IVe siècle : une école d’historiens, qui compte encore d’ardents défenseurs, prétend même que les premiers prédicateurs de l’Évangile en Gaule auraient été les disciples immédiats des apôtres. D’après eux, c’est au Ier siècle que saint Crescent, envoyé par saint Paul, aurait fondé l’église de Vienne qui l’a inscrite en tête de la liste de ses évêques. Ce n’est pas ici le lieu de discuter cette légende créée de toutes pièces au IXe siècle pour appuyer les prétentions de l’église de Vienne, rivale de celle d’Arles. A la doctrine de l’école traditionnaliste qui, suivant l’expression de M. Alfred Maury, « se cramponne à des légendes qu’ont rejetées nos savants les plus orthodoxes » (51), nous préférons celle de l’école historique qui s’appuie sur le témoignage des livres saints, tels que les actes et les épîtres des apôtres, des historiens Eusèbe de Césarée, Grégoire de Tours et Sulpice Sévère, et des plus anciens martyrologes, sur les admirables travaux des critiques du XVIIe siècle, Sirmond, Lenain de Tillemon, Henri et Adrien de Valois, dont les conclusions parurent si lumineuses aux prélats de leur temps qu’ils n’hésitèrent pas à bannir de leurs bréviaires les fables qui les déshonoraient, enfin sur la haute autorité de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres qui, par l’organe de M. Maury, son rapporteur, condamnait en 1862 cette préoccupation constante qui domine quelques esprits « de reporter au premier siècle de notre ère des faits que le bon sens, par le seul examen de l’ensemble des événements, place beaucoup plus tard ».


			Donc, en dépit de notre désir d’attribuer à notre Église une origine apostolique, ayons la loyauté de reconnaître que le Christianisme, dont les progrès furent si rapides en Grèce et dans les contrées voisines qu’au premier siècle on y comptait déjà sept églises florissantes, ne pénétra que beaucoup plus tard et très lentement en Gaule. La lettre que les fidèles des églises de Vienne et de Lyon adressèrent en 177 à leurs frères d’Asie est le titre primordial du Christianisme dans nos régions ; aucun texte, aucune inscription ne nous autorise à remonter plus haut. « Tout ce qui précède, dit M. de Terrebasse, n’est que légendes qui peuvent charmer les âmes pieuses, mais qui n’ont rien à demander avec l’histoire » (52). Vers 165, saint Polycarpe, chef de l’Église de Smyrne, s’était rendu à Rome auprès du pape saint Anicet et lui avait conseillé d’envoyer une mission pour évangéliser la Gaule. Le pape ayant approuvé ce projet, saint Polycarpe rentre dans sa ville épiscopale ; il choisit quelques-uns de ses fidèles les plus zélés, parmi lesquels saint Pothin, vieillard plus qu’octogénaire, et un jeune homme nommé Irénée qui devait être la gloire de l’église de Lyon. En 168, les missionnaires se mettent en route et, remontant le Rhône, arrivent dans l’opulente colonie de Lugdunum. De là ils se répandent dans les régions voisines et fondent successivement les églises de Lyon, Vienne, Autun, Langres, Chalons, Valence et Besançon.


			La chrétienté de Lyon et de Vienne était à peine constituée qu’elle eut à subir une effroyable persécution, dont la lettre que nous avons citée plus haut nous a conservé les détails émouvants. Cette persécution, qui fut suivie de plusieurs autres, arrêta quelque temps le développement du Christianisme, qui ne reprit son essor qu’après l’avènement de Constantin (53).


			A l’époque où fut constituée l’église de Vienne, Cularo faisait partie de la colonie viennoise : nous sommes donc autorisé à supposer que le Christianisme y fut introduit à peu près à la même époque. La petite communauté chrétienne qui s’y établit peu à peu dut dépendre d’abord de l’évêché de Lyon et de Vienne, puis de l’évêché de Vienne, dès que cette ville eut un évêque spécial (54). Quand Cularo, devenu Grenoble, fut érigé en civitas, il dut devenir en même temps siège d’un évêché. Il est donc très probable que saint Domnin, qui figure parmi les Pères du concile d’Aquilée en 381, a été réellement le premier évêque de Grenoble.


			Avec la création de l’évêché de Grenoble, se termine la première période de l’histoire de cette ville. Période féconde, pendant laquelle son importance n’a cessé de s’accroître grâce à la sage politique des Romains. Cette prospérité, dira-t-on, fut acquise au prix de l’asservissement de ses habitants. C’est en se romanisant que Cularo mérita les bienfaits de Rome, et sa dernière récompense, son élévation au rang de civitas, il la paya de l’abandon de son vieux nom, dernier vestige de sa nationalité gauloise. Cela est vrai, et pourtant si l’on compare au misérable oppidum allobroge dont les masures étaient étroitement renfermées entre le mont Rachais et l’Isère, la cité romaine entièrement rebâtie sur la rive gauche de l’Isère, entourée d’une redoutable ceinture de murailles et de tours, traversée par une voie qui la met en relation directe avec la civilisation italienne, station routière et poste de douanes, résidence d’une garnison d’élite ; si l’on songe surtout qu’à l’amour de la patrie encore mal défini chez ces peuples barbares Rome substitua l’amour de la cité et que des libertés municipales très étendues firent oublier la perte de l’indépendance nationale, on ne peut plus trouver de larmes pour déplorer une conquête qui a été si utile au peuple vaincu et l’on est contraint de s’écrier avec un poète latin du VIe siècle :


			Profuit injustis, te dominante, capi (55).
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					A. de Terrebasse. — Aymari. Rivallii, delphinatis, de Allobrogibus libri novem.Viennæ Allobrogum, 1844, in-8°, p. 181.


				


				

					Faut-il s’étonner de voir un chroniqueur du XVIesiècle reproduire gravement de pareilles billevesées lorsque, trois cents ans plus tard, on pouvait encore trouver des historiens qui s’attardaient à les recueillir ? M. de Terrebasse (op. cit. Int.p. XXI, note 1), cite le titre d’un de ces ouvrages que nous reproduisons pour ceux qui pourraient douter de la vérité de notre assertion : Histoire abrégée des chefs de tribus dont l’autorité fut reconnue dans les Gaules, etc..., depuis l’an 2068 av. J.-C. jusqu’à l’an 1830 de l’ère chrétienne,par E.-Ed. de Generès des Roches ; Paris, Leleux, 1838, in-12.


				


				

					Ch. Lory. — Communication à la Société de statistique de l’Isère, 3esérie, t. VII, pp. 322-23. — Cf. du même, Description géologique du Dauphiné,p. 675 ; — Note sur la distribution des blocs erratiques dans les environs de Grenoble, Bulletin de la Société de statistique de l’Isère,3esérie, t. II, p. 462. — Chantre, Monographie géologique des anciens glaciers,t. I, p. 317.


				


				

					Cf. Florian Vallentin, De l’ancienneté de l’homme dans la province du Dauphiné.(Congrès archéologique de Vienne, 1879, pp. 371-75). Il serait imprudent d’accepter ces classifications d’une manière trop absolue, l’usage de la pierre et du bronze a pu persister longtemps après l’introduction du fer.


				


				

					Allmer, Inscriptions antiques,II, p. 389.


				


				

					Tite-Live disait des Allobroges : « Nulla Gallica gente opibus aut fama inferior ».


				


				

					Les noms d’Isara,Isère, Oise, Yser-en-Flandre, Ysar-en-Bavière sont contemporains de l’établissement des premiers Celtes en Occident. Cf. Pictet, De quelques noms celtiques de rivières. Revue celtique,II, 1-9, I, 299-305, II, 437-445. L’Isère est qualifiée de très grande rivière (maximum flumen) dans la lettre célèbre de Plancus à Cicéron et de « très rapide » par Pline (Desjardins, Géographie de la Gaule romaine,I, 164).


				


				

					Desjardins, II, 259.


				


				

					Ibid.,II, 273. Suetone, Nero,2.


				


				

					Strabon, IV, 3. Cf. Desjardins, II.


				


				

					« L’examen des lieux ne permet de croire que l’Isère ait été la limite du pays des Allobroges que dans la partie inférieure de son cours depuis Vinay et Saint-Marcellin jusqu’au Rhône, où l’Isère coule entre des berges constamment escarpées et constitue une frontière naturelle ; mais depuis Montmélian jusqu’à Grenoble, sur une longueur de plus de quarante kilomètres, l’Isère coule entre des berges peu élevées : il est donc très probable que ce sont les montagnes de Saint-Nizier, de Lans et d’Autrans, du Vercors et du Royannais qui formaient de ce côté la limite et que les Allobroges s’étendaient jusqu’au pied de ces montagnes. » (Macé, Mémoire sur quelques points controversés de la géographie des pays qui ont constitué le Dauphiné et la Savoie, avant et pendant la domination romaine. Bull. de l’Académie Delphinale,2esérie, II, 386.)


				


				

					Desjardins, II, 238. Cf. Allmer, I, Appendice,10.


				


				

					L’identification de ces deux noms de lieu a exercé pendant longtemps la sagacité des archéologues dauphinois. Voyez dans Desjardins, II, 352, note 5, l’indication des diverses opinions émises à ce sujet.


				


				

					Mémoire de M. Ant. Macé sur quelques points controversés de la géographie des pays qui ont constitué le Dauphiné et la Savoie avant et pendant la domination romaine. (Bull. de l’Ac. Delph.,2esérie, II, 386.)


				


				

					Nous avons eu occasion de dire précédemment qu’à cet endroit l’Isère ne formait point la limite des Allobroges, dont le territoire s’étendait jusqu’au pied des montagnes et renfermait par conséquent les deux rives de l’Isère.


				


				

					Antiquités de Grenobleou Histoire ancienne de cette ville d’après ses monuments,par J.-J. Champollion-Figeac ; Grenoble, 1807, in-4° p. 8.


				


				

					Desjardins, II, p. 8.


				


				

					Introd. aux Inscriptions chrétiennes et du moyen âge de Vienne,p. III.


				


				

					Desjardins, III, p. 288, note 1. — Cf. Allmer, II, 120-126. — Beaudoin, Étude sur le jus italicum,p. 118.


				


				

					Tous les détails de cette organisation sont empruntés à un Résuméde M. Renier sur l’administration générale des cités gauloises,reproduit par M. Desjardins, op. cit., III, 376-380. Cf. Desjardins, ibid.,III, p. 422. Allmer, Inscriptions de Vienne,1repartie, II, 188.


				


				

					J.-J.-A. Pilot, Antiquités dauphinoises,II, p. 74.


				


				

					« Champollion, dit M. Allmer, a voulu voir dans les signes C. V., dont la signification certaine est Coloniæ Viennensium,l’abréviation du mot CVlaronensiet est parvenu ainsi à faire d’un décurion de la colonie de Vienne un décurion de Cularo. Il est contre toutes les règles de l’épigraphie que les lettres C. V., séparées l’une de l’autre par un point et distinguées chacune par un trait particulier, puissent être l’abréviation du mot CVlaronensisou CVlarensiset même l’abréviation d’un seul mot, quel qu’il soit. » (Allmer, Inscriptions de Vienne, II, 176. Cf. Renier, Mélanges d’Épigraphie,p. 67 ; Desjardins, Table de Peutinger,p. 57, col. 2.)


				


				

					Sur la table de Peutinger, à côté du nom de Vigenna,se voit la maisonnette formée de deux pavillons accouplés qui, sur la table, n’accompagne que les noms, chefs-lieux de civitates.Cette vignette ne figure pas à côté de Cularo. (Allmer, I, 173-4.)


				


				

					Allmer, II, 297. Les inscriptions de Grenoble qui rappellent l’existence des sévirs augustaux portent dans ce recueil les nos200-204.


				


				

					Allmer, II, p. 110.


				


				

					Ibid.,p. 413.


				


				

					Voyez dans Allmer, n° 24, l’inscription de Decmanius Caper rappelant un don de 50.000 sesterces pour l’érection de deux statues en bronze de Mars et de Saturne.


				


				

					Cf. Journal de Viennedu 29 avril 1843.


				


				

					Congrès archéologique de Vienne, 1879,p. 350.


				


				

					Moins d’un siècle après César, Pline l’Ancien disait de la Narbonnaise : « Pour la culture des champs, la politesse des hommes, la dignité des mœurs, l’abondance de ses ressources, on ne peut la mettre au-dessous d’aucune province : en un mot, c’est plutôt l’Italie qu’une province. » Pline, III, 5. (Cf. Mémoire de M. Revilloud sur la politique des Romains en Dauphiné. Bulletin de l’Académie delphinale, 3esérie, V, 224.)


				


				

					Les monnaies retrouvées à l’Echaillon portent l’effigie de Lucius Verus et des empereurs Gordien-le-Pieux, Philippe, Gallien et Claude-le-Gothique (161-268). Cf. Albin Gras. Notice sur les matériaux employés dans la construction des anciens monuments de Grenoble.(Bulletin de la Société de statistique de l’Isère,2esérie, II, 209.) V. un article de M. J.-J.-A. Pilot sur le même sujet, Ibid.,3esérie, I, 110.


				


				

					Berriat Saint-Prix. Rapport sur les antiquités et les bains d’Uriage, près de Grenoble,1828, in-8°. (Extrait des mémoires de la Société des Antiquaires de France, t. VIII). — Cf. Note sur un chauffoir romain découvert à Uriage en 1844,par M. de Saint-Ferriol. (Bulletin de Société de statistique de l’Isère,1resérie, III, 331). — M. Jules Chevrier, Notice sur des restes d’antiquités gallo-romaines trouvées à la Motte-les-Bains.(Bulletin de la Société de statistique de l’Isère,2esérie, I, 1.)


				


				

					Allmer, Inscr.,I, 171. — Cf. Scipion Gras. Notice sur les restes de voie romaine qui existent dans l’Oisans.(Bulletin de la Société de statistique de l’Isère,1resérie, I, 104 ; II, 282). — Florian Vallentin. Excursions archéologiques dans les Alpes dauphinoises,Grenoble, 1877. (Extrait du Bulletin de l’Académie delphinale, 3esérie, 265.)


				


				

					J.-J.-A. Pilot. Sur un édit d’Aurélien et le chemin de l’Empereur dans la vallée du Graisivaudan. (Bulletin de la Société de statistique de l’Isère, 2esérie, VI, 437.)


				


				

					Bulletin de l’Académie delphinale, 2esérie, II, 412.


				


				

					Allmer, I, nos79-80, pp. 329-36.


				


				

					Desjardins, op. cit., III, 397.


				


				

					Tous les bureaux de recette des impôts publics portaient ce nom de « statio ».


				


				

					Allmer, Inscr.,nos83, 86, 89, I, 427-28. Voyez notamment l’inscription n° 89 rappelant la glorieuse carrière de Titus Camulius, ancien soldat de la légion IIIaGallica, gratifié du congé honorable par l’empereur Antonin-le-Pieux et décoré par la volonté de l’empereur Adrien, d’après le suffrage de sa légion, des torqueset des armillæd’or. On sait que les torquesétaient des cercles qui se portaient sur la poitrine ; les armillæétaient des bracelets plats ou cylindriques à quatre tours de spirale.


				


				

					Allmer, Inscr.,II, p. 382, n° 240. — Cette inscription aujourd’hui perdue avait été trouvée dans les matériaux de la porte Traine, lors de sa démolition par les ordres de Lesdiguières pour l’agrandissement de l’enceinte. En voici le texte tel qu’il a été reconstitué par M. Allmer : « Decmanio Capro, subpræfecto equitum alæ Aggrippianæ, qui sestertium quinquaginta millium nummum statuas (Martis et Saturni) æneas et tegularum tectum ænearum testamento dedit, Cularenses statuam in habitu equitis Romani decreverunt. »


					« A Decmanius Caper, sous-préfet de cavalerie de l’ala Agrippiana, qui a donné par testament 50.000 sesterces pour des statues de Mars et de Saturne en bronze et un toit de tuiles en bronze destiné à l’ornement de..., les habitants de Cularo ont élevé cette statue qui le représente en costume de chevalier romain. » — Cf. Allmer, III, nos452-53.


				


				

					D’après M. L. Renier, les ducenarii protectoressont les tribuns des cohortes prétoriennes. (Cf. Impartial des Alpes,n° du 2 août 1879.)


				


				

					Le texte et la traduction de cette inscription sont empruntés à un mémoire de M. Florian Vallentin lu devant le Congrès archéologique de France, tenu à Vienne en 1879, p. 323. Cf. Bulletin de l’Académie delphinale,3esérie, XV, 47. — Cette inscription dont la découverte fit un certain bruit en 1879 a encore été publié par M. Allmer dans la Revue du Dauphiné et du Vivarais,IV, 215, et par M. E. Pilot de Thorey dans le Bulletin de la Société de statistique de l’Isère,3esérie, X, 5.


				


				

					Charbot, Histoire de Grenoble(ms), p. 8, v°.


				


				

					La porte Jovia ou Romaine, qui fut plus tard appelée porte Traine, était située sur la place Grenette, à l’extrémité actuelle de la Grande-Rue ; la porte Viennoise se trouvait auprès de l’évêché. La première fut démolie en 1591, lorsque Lesdiguières agrandit la ville. Les matériaux en provenant servirent à construire la première porte de Bonne placée d’abord à l’entrée de la rue de Bonne, auprès de la rue Traversine. La porte de Vienne, dite plus tard porte de l’Évêché, subsista jusqu’en 1804, époque où on dut la renverser pour agrandir la place Notre-Dame. L’inscription qui se trouvait sur le fronton fut ensevelie par mégarde dans les fondations de la maison portant le n° 6 de la place Notre-Dame et dont la porte d’entrée est ornée de deux colonnes. En 1843, M. Albin Gras a présenté à la Société de statistique de l’Isère, qui l’a reproduit dans son Bulletin,un plan des deux anciennes portes de Cularo, emprunté à un manuscrit d’Aymar Rivail, appartenant à M. Champollion. (Bulletin de la Société de statistique de l’Isère,1resérie, III, 87.)


					M. J.-J.-A. Pilot nous a conservé la description de ces portes telle qu’elle lui avait été donnée par des gens qui avaient pu voir la porte de Vienne avant sa démolition : « Construites en grand appareil et formées d’assises régulières pour la hauteur, elles présentaient l’aspect de la plupart des portes gallo-romaines. Leurs montants ou jambages consistaient en six rangées de grosses pierres superposées que surmontaient deux simples chapiteaux toscans sur lesquels s’élevait l’archivolte de pierres cunéiformes. A l’intérieur, c’est-à-dire du côté de la ville, l’archivolte était simplement posée sur un pied droit. »


				


				

					« Le rempart construit en 288 ne présente pas d’assises régulières il est formé par un mélange de briques pilées et de chaux agglomérant des cailloux roulés du Drac et de l’Isère. On a trouvé intercalées, au milieu de cette masse, une meule de moulin à bras, des pierres tumulaires du Ieret du IIesiècle, etc... Nous y avons rencontré nous-même des fragments de calcaires de la Porte-de-France et un bloc irrégulier de marbre poli. La présence de ces matériaux indiquerait bien, comme nous le présumons, une ville détruite que l’on a rebâtie. » (Albin Gras, Notice sur les matériaux employés dans la construction des anciens monuments de Grenoble.Bulletin de la Société de statistique de l’Isère,2esérie, II, 209.) Notice sur les anciens remparts de Grenoble.(Ibid.,1resérie, II, 243.)


				


				

					De Saint-Andéol. Ce qu’est l’Alaise de Novalaise,(Bulletin de l’Académie Delphinale,3esérie, V, 58.)


				


				

					M. le commandant de Rochas a reconstitué ainsi le tracé de l’enceinte en s’inspirant des précédents travaux de M. Albin Gras : « En partant de la tour, qui se trouve au couchant de la mairie et dont le soubassement date de l’époque romaine, le rempart suivait en partie la façade de ce bâtiment et des maisons qui font face au Jardin de Ville, jusqu’à l’établissement de bains où il se retrouve presque intact et où il sert de terrasse, de là, il arrivait à l’extrémité nord de la place Grenette, et à quelques mètres en deçà du débouché de la Grande-Rue se trouvait la porte Romaine ou Jovienne. Le rempart traversait ensuite la cour Teisseire et marchait presque parallèlement à la rue des Vieux-Jésuites (rue Jean-Jacques-Rousseau) ; il traversait la place Sainte-Claire, à peu près à l’entrée de la rue Pertuisière, puis il s’infléchissait, se dirigeait parallèlement à la rue Vaucanson, coupait la rue de la Paix, la rue Bayard et passait derrière le chœur de l’église Notre-Dame ; de ce point, il se repliait vers le nord, à travers les bâtiments de l’évêché actuel, jusque vers le milieu de la place Notre-Dame, à l’entrée de la rue Chenoise où se trouvait la porte Viennoise ou Herculéenne. Il se dirigeait ensuite parallèlement à la rue Chenoise, sous le massif des maisons qui séparent cette rue de la rue Brocherie, en passant au-dessous de la tour de l’hôtel Saint-Guillaume, à laquelle il sert de fondation. Il coupait la rue Renauldon et bordait la place des Cordeliers jusqu’au Palais de Justice, dont il suivait un instant la façade du côté du quai ; puis il traversait la prison et arrivait jusqu’à l’angle formé par le théâtre et la maison Giroud ; là, il se repliait pour aller rejoindre la tour qui nous a servi de point de départ. » (Bulletin de l’Académie delphinale,3esérie, VIII, 33).


				


				

					A. de Rochas. Notes sur l’enceinte romaine de Grenoble.(Bulletin de l’Académie Delphinale,3esérie, VIII, 23.)


				


				

					« Tribunus cohortis Primæ Flaviæ Cularone. » La Notitia dignitatumest un document officiel nous faisant connaître dans un ordre hiérarchique, les fonctionnaires de l’ordre civil, militaire et financier. Elle a dû être rédigée entre 370 et 420. (Desjardins, III, 494.)


				


				

					Cf. dans l’Annuaire de l’Isère,an XI ; une dissertation de l’abbé Barthélemy sur les différents noms qu’a portés Grenoble. — J.-J.-A Pilot, Réponse à une lettre où l’on prétend démontrer que l’étymologie de Grenoble ne dérive point de Gratianopolis,et que cette ville ne doit point son nom à l’empereur Gratien. (Courrier de l’Isère, nosdes 14 juillet et 4 août 1836.)


				


				

					A. Maury. Rapport à l’Institut au nom de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres sur le concours de 1862.(Voir Moniteurdu2août 1862.)


				


				

					Terrebasse. Inscriptions du moyen âge de Vienne en Dauphiné.Vienne, 1875, I, Introd., V.


				


				

					Tailliar. Essai sur les origines et le développement du Christianisme dans les Gaules.(Bulletin monumental,t. XXXII, XXXIII, XXXIV.)


				


				

					Le premier évêque de Vienne dont l’existence soit certaine est Verus qui assiste en 314 au concile général d’Arles.


				


				

					Rutilius Numatianus. Itiner., I, vers 63 ; cité par M. Desjardins, op. cit., II, 1.


				


			


		


OEBPS/font/CenturyGothic-Bold.TTF


OEBPS/font/TimesNewRomanPS-BoldMT.ttf


OEBPS/font/SymbolMT.ttf


OEBPS/font/ACaslonPro-Bold.otf


OEBPS/image/ARR202Cw_pdf.jpg
PHISTOIRE DE
GRENOBLE

des origines au XVI* siécle







OEBPS/font/TimesNewRomanPSMT.ttf


OEBPS/font/AGaramondPro-Italic.otf


OEBPS/image/ARR203Cw_pdf.jpg
Y1 HISTOIRE DE

GRENOBLE

des guerres de Religion
au XIX¢ siécle






OEBPS/font/TrebuchetMS-Bold.ttf


OEBPS/font/VivaStd-Bold.otf


OEBPS/font/AGaramondPro-Regular.otf


OEBPS/image/ChrnFroissX000-x2.jpg
%





